
Après avoir reçu le soutien de plus 2 millions de personnes réclamant un engagement de l’Etat français 
à la hauteur de l’urgence climatique, et suite au rejet pur et simple formulé par le gouvernement d’une 
insuffisance d’action de l’Etat en la matière,

LES 4 ASSOCIATIONS LANCENT LA PROCÉDURE JURIDIQUE 
AUPRÈS DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE PARIS 

Sur quoi peut-elle aboutir ? Quelles seront les prochaines étapes juridiques ? Quelles sont concrètement 
les promesses non-tenues depuis 30 ans ? Quel lien avec la marche du siècle organisée le 16 mars par-
tout en France ? Pour y répondre, la Fondation Nicolas Hulot, Notre Affaire à Tous, Greenpeace France et 
Oxfam France, entourés de soutiens scientifiques et citoyens vous convient à une conférence de presse :
 

JEUDI 14 MARS À 10H00
Auditorium de la Maison Européenne de la Photographie, 5-7 rue de Fourcy, 75004 Paris

Cette conférence de presse sera précédée d’une séance photo devant le tribunal administratif de Paris. 

 
 

CONTACTS PRESSE
Fondation Nicolas Hulot : Manuela Lorand
06 98 45 46 91 / m.lorand@fnh.org
Greenpeace France : Magali Rubino 
07 78 41 78 78 / magali.rubino@greenpeace.org
Oxfam France : Caroline Prak 
06 31 25 94 74 / cprak@oxfamfrance.org
Notre Affaire à Tous : Marie Pochon
06 52 26 19 41 / marie@notreaffaireatous.org

INVITATION

14 MARS 2019

 MERCI DE CONFIRMER VOTRE PRÉSENCE EN CLIQUANT ICI

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScrLLWTWVIEpnmBTnuedMhDS3JvpWQLAyv8rhnt5tdlZSm0ug/viewform

